
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Texte lu devant la Préfecture le 8 avril 2011 

 

Enseignants, usagers et élus sont scandalisés par les mesures de carte scolaire. 

Pour toutes ces raisons nous ne siègerons pas aujourd’hui et nous demandons l’annulation de toutes les 
suppressions listées ci-dessous. 
 
  Pour le 1er degré 
 
13,5 postes disparaissent amenant la fermeture de 12 classes, la suppression de 4 postes d'aide aux 
élèves en difficulté (RASED), de 2 postes d'animateur / formateur TICE (Techniques d'Information et 
de Communication) chargés de la maintenance de l'outil qui reviendra, de fait, aux municipalités. 
Sont concernées,les écoles Sandeau à Aubusson, Assolant, Cerclier, Prévert à Guéret, Tristan l'Hermite 
à La Souterraine, les écoles de Bourganeuf Riffaterre, ST-Sulpice-le-Guérétois, St-Sébastien, La 
Nouaille / St-Yrieix-la-Montagne, les RPI de Bénévent / Marsac, Lourdoueix / Méasnes, Viersat / 
Nouhant, Les RASED d'Aubusson Villeneuve, Bonnat et Bourganeuf. 
A ces fermetures de postes s'ajoutent la non ouverture de nombreuses autres classes comme à Sannat 
(32 élèves dans une classe de la TPS au CM2 !), Gouzon (103 élèves pour 4 classes !), Naillat, St-
Priest-la-Feuille, RPI Bellegarde / St-Sylvain, St-Agnant-de-Versillat, Ajain, Rougnat, le RPI Roches / 
Ladapeyre, Bonnat. 
A cette triste litanie, il faut ajouter le non renouvellement d'une soixantaine de contrats d'Emploi Vie 
Scolaire (EVS), fragilisant le fonctionnement des écoles primaires. 
 
 Dans le 2nd degré 
 
10,5 postes sont supprimés dans les collèges d'Aubusson, Auzances, Bénévent, Bonnat Bourganeuf, 
Boussac, Chambon, Crocq, Dun le Palestel, Felletin et Marouzeau de Guéret. 
10 postes sont supprimés dans les lycées Bourdan et Favard de Guéret, Loewy de La Souterraine (où 
la filière L est supprimée), LMB Felletin, Aubusson avec pour conséquence immédiate le remplissage 
(il n'y a pas d'autre mot) des classes à 35 élèves et la dégradation des conditions d'étude. 
4 postes dans les lycées professionnels à Aubusson et à St-Vaury avec de nouvelles disparitions de 
filières qui obligeront les jeunes Creusois, soit à s'inscrire dans un établissement loin de chez eux pour 
suivre la formation qu'ils souhaitent, soit à changer d'orientation. 
12 postes d'assistants d'éducation (les pions) ce qui ne rendra pas facile la lutte contre les incivilités et 
la violence dans les établissements du 2nd degré. 
2 postes de personnel administratif dans les CIO de Guéret et Aubusson, compliquant la tâche des 
conseillers d'orientation pourtant précieuse pour les jeunes, et notamment les plus en difficultés. 
Avec plus de 100 postes supprimés, vous en conviendrez, le plan social est lourd et la liste des 
établissements touchés, encore une fois longue. 
  
Seule la mobilisation de tous les élus, de toutes les Creusoises et de tous les Creusois pourra empêcher 
cette nouvelle agression contre les services publics d'éducation, synonyme de nouvelle dégradation des 
conditions d'accueil de nos jeunes.  



Représentants (des élus, du personnel et des parents d'élèves) 
ayant boycotté le CDEN du 8 avril 2011 

 

Nom Qualité Signature 
DUGENEST Jean Claude Représentant des Maires oui 
BARDET Didier Représentant des Maires oui 
DEFROMENT Bernard Représentant des Maires  
BRIGNOLAS Pierre Représentant des Maires  
MAVIGNIER André Représentant le Conseil Général oui 
ROULLAND René Représentant le Conseil Général oui 
AVIZOU Guy Représentant le Conseil Général oui 
DAULNY Laurent  Représentant le Conseil Général  
CHAMFREAU Yves Représentant le Conseil Général  
MARTIN Armelle Représentant le Conseil Régional oui 
LANDAN Olivier Représentant du personnel oui 
GORGEON Sandrine Représentant du personnel oui 
FAVIERE Alain Représentant du personnel oui 
CARTIER  Annette Représentant du personnel oui 
COUEGNAS Fabrice Représentant du personnel oui 

DUVAL Trémeur Représentant du personnel oui 
PICOUT Stéphane Représentant du personnel oui 
LAFAYE Laurent Représentant du personnel oui 
GOUZOU Jacques Représentant du personnel oui 
GIANGIOBBE Paul Représentant du personnel oui 
ROGER Jacques Représentant des parents d’élèves oui 
CONSIDERE Gilles Représentant des parents d’élèves oui 
DURAND Olivier Représentant des parents d’élèves oui 
BRANCA Didier Représentant des parents d’élèves oui 
LALANDE Annie Représentant des parents d’élèves oui 
LAWNIZACK Marie 
Hélène 

Représentant des parents d’élèves oui 

LAYADI Virginie Représentant des parents d’élèves oui 

FREMONT Gérard Association complémentaire de 
l’enseignement public 

oui 

BACH Michel Personnalité nommée par le Préfet  
MICHON Ginette Personnalité nommée par le Président du 

Conseil Général  
oui 

JEAN Robert DDEN (à titre consultatif) oui 
 


